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Gouvernement du Québec

Le ministre de l'Éducation

et responsable de la région de la Chaudière-Appalaches

Québec, le 5 octobre 2023

Monsieur Simon Jolin-Barrette
Leader parlementaire du gouvernement
Cabinet du leader parlementaire du gouvernement
Édifice Pamphile-Le May
1035, rue des Parlementaires, Zef étage, bureau 1.39
Québec (Québec) G1A 1A4

Cher collègue,

Le 12 septembre dernier, la députée de D'Arcy-McGee a déposé à l'Assemblée nationale
une pétition signée par 265 personnes demandant au gouvernement du Québec de
moderniser l'indice du milieu socioéconomique (IMSE) servant à déterminer quelles écoles
ont accès aux ratios réduits, de tenir compte de la langue des apprenants à l'intérieur de
ce nouvel indice et de permettre un ratio enseignant-élève réduit lorsque le nombre
d'élèves allophones dépasse 85 %.

Je suis sensible aux préoccupations des signataires de la pétition et je vous assure que le
bien-être et la réussite des élèves sont au coeur de mes priorités.

À partir des nouvelles données du recensement canadien, le ministère de l'Éducation
(MEQ) procède, tous les cinq ans, à des analyses afin d'évaluer les liens entre certaines
variables socioéconomiques et démographiques ainsi que les principaux indicateurs de
réussite scolaire. Ces travaux sont en cours et prennent en compte les différentes
variables énumérées dans la pétition, dont la langue d'usage, le statut d'immigration, etc.

Concernant la demande visant à «permettre un ratio enseignant-élève réduit lorsque le
nombre d'élèves allophones dépasse 85 % », il faut préciser que les ententes nationales
du personnel enseignant prévoient des moyennes et des maximums d'élèves par groupe,
variables au préscolaire, au primaire, au secondaire et en formation professionnelle.
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Par ailleurs, le MEQ accorde aux centres de services scolaires et aux commissions
scolaires des allocations qui permettent d'offrir des services d'accueil et de soutien à
l'apprentissage de la langue française. Ces services permettent d'organiser des classes
d'accueil à ratio réduit ou des mesures de soutien linguistique. Enfin, le ratio réduit des
classes d'accueil est inscrit dans les conventions collectives nationales du personnel
enseignant.

vous r, cher collègue, nos salutations distinguées.
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